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Charte de la cueillette des olives  

sur la commune de Fos-sur-Mer 

Préambule : 

Cette charte est un outil collectif de préservation des oliviers de la ville.  

Elle tend à responsabiliser les cueilleurs sur la préservation des ressources en végétaux de la ville et 
leurs milieux, ainsi que sur la pratique d’une cueillette à dimension humaine et responsable. 

 
Ressources, milieux et territoires : 

Conscient des fragilités de nos ressources naturelles, et de l’engouement grandissant des pratiques 
de glanages urbains contre le gaspillage, chaque cueilleur doit adapter sa pratique en : 

- Limitant la quantité prélevée à des seuils raisonnables, soit 5 kilos par personne, 
- Utilisant des techniques respectueuses, à la main, sans outils de type peigne ou râteau, sans outil 
coupant, 
- Respectant l’arbre sans grimper dedans ou le secouer, 
- Adaptant les fréquences de récoltes, soit une fois par jour. 
- Rapportant au service cadre de vie les constatations d’arbres abimés ou malades. 
 
La cueillette des olives est exclusivement destinée à la consommation personnelle. 
 
Demande d’autorisation du cueilleur : 

Le cueilleur doit formuler une demande de cueillette des olives sur la commune de Fos-sur-Mer par 
mail à : police.municipale@mairie-fos-sur-mer.fr 

Respect de la charte 

Toute personne sollicitant une demande d’autorisation de cueillette s’engage à respecter la présente 
charte. 

La signature de la présente charte emporte autorisation de cueillir dans les conditions fixées par 
l’arrêté n°2023-755 

Le cueilleur,  

 
Date et signature: 
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